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1.Préambule

Le « Plan Local de Déplacement de Saint-Grégoire », réalisé en février 2011 par 
Egis-Mobilité, a conclu à la nécessité de construire une nouvelle voie d!entrée à l!Est 
du territoire de la Ville, pour répondre notamment à l!augmentation des 
déplacements urbains et inter-urbains sur le secteur du Champ Daguet. Cette entrée 
a également pour but de diminuer le transit sur l!avenue du Général de Gaulle. 

L!entrée de ville par l!Est consiste en la construction d!une voie nouvelle incluant un 
pont permettant le franchissement du canal d!Ille-et-Rance, reliant l!avenue du 
général JS Wood au boulevard du Champ Daguet. 

Au vu de la complexité du projet, la Ville de Saint-Grégoire a décidé de s!appuyer 
sur une assistance à maîtrise d!ouvrage pour la conduite du projet. Elle a retenu le 
bureau d!études SAFEGE pour man"uvrer le panel des prestations attenantes à un 
tel projet (conduite de projet, coordination des intervenants, suivi technique, 
juridique, financier et administratif de l!opération). 

Cette étude, en tranche ferme, est constituée de 5 phases : 

1. étude de faisabilité pour le choix du tracé définitif, 

2. suivi de la conception du projet, 

3. dossiers administratifs et réglementaires (dossier loi sur l!eau), 

4. suivi des travaux, 

5. réception et mise en service de l!ouvrage. 

 

Le présent document constitue le rapport de phase I  de cette étude et a pour objet : 

�9 le recensement des données existantes, 

�9 la synthèse des documents et contraintes du site, 

�9 l!étude des 3 scénarii du tracé de la voie de contournement est de la ZAC 
du Champ Daguet, 

�9 d!évaluer les coûts de réalisation des travaux, 

�9 la proposition du choix du futur tracé de la voie de contournement. 

 

5  P H A S E S  
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2.Contexte, enjeux 
et contraintes 

Contexte de l’opération 
 

Saint-Grégoire est une commune d!Ille-et-Vilaine, qui s!étend sur une superficie de 
1 733 hectares. Ses communes limitrophes sont Rennes au Sud, Betton et Melesse 
au Nord et à l!Est, La Chapelle-des-Fougeretz au Nord-Ouest et Montgermont à 
l!Ouest. 

Son urbanisation est limitée à l!Est par un méandre du canal d!Ille-et-Rance, à 
l!Ouest la route de Saint-Malo (RN 137), qui longe la limite communale, au Nord 
par la RD 29, et au Sud par la rocade Nord. 

La ville de Saint-Grégoire connaît depuis plusieurs années un accroissement 
démographique important permettant d!imaginer à l!horizon 2015 une population 
de plus de 10 000 habitants. Cette population s!est développée par le biais 
d!opérations de constructions réalisées sous la forme de lotissements d!habitations 
qui sont venus se greffer les uns après les autres autour du centre ville.  

Le principal projet actuel de la commune est l!aménagement de la ZAC du Champ 
Daguet, nouveau secteur d!extension urbaine d!une surface d!environ 92 ha, à l!Est 
de l!agglomération. Cette opération est destinée à accueillir de l!habitat et des 
services tout en conservant une unité urbaine avec celle existante. La ZAC doit 
accueillir plus de 840 logements à l!horizon 2013-2014. Cette opération à court 
terme peut laisser envisager un renforcement urbain à l!Est de cette ZAC à long 
terme (+400 logements). Approuvée en 2001 par le conseil municipal, elle est 
réalisée aujourd!hui à 50 % environ en partie Nord. 

La ville représente également un pôle d!emploi important à l!échelle de 
l!agglomération rennaise dont le développement est encadré depuis plusieurs années 
par une politique urbaine affirmée.  

La ville prend conscience du risque d!engorgement du centre ville (boulevard du 
Général de Gaulle) et des nouveaux enjeux en termes de déplacements. Le Champ 
Daguet est innervé par l!Ouest et par le centre ville au Sud. 

A partir de ces données, la ville envisage la création d!une nouvelle entrée de ville 
par le Sud de la ZAC du Champ Daguet. Cet axe de circulation permettra 
notamment de mailler le quartier actuel du Champ Daguet et dans sa configuration 
future. 

S I T U A T I O N  

Z A C  D U  

C H A M P

D A G U E T
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Parmi les 5 tracés de desserte de la ZAC du Champ Daguet examinés par EGIS 
MOBILITÉ dans son plan local de déplacement (PLD) de février 2011, 3 sont arrêtés 
par la Ville de Saint-Grégoire et servent de base à notre réflexion. Les tracés 
retenus 1 bis, 2 et 3 sont représentés sur la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T R A C É S

ZAC du Champ Daguet 

Scénario 3
Scénario 2

Scénario 1bis 

Maison Blanche 

Commune de Saint Grégoire 
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Enjeux
 

Les principaux enjeux recensés pour le projet de la réalisation de l!entrée Sud de la 
ZAC du Champ Daguet sont listés ci-dessous : 

NATUREL : 

Préservation de l!habitat en place en fond de vallée ou mesures compensatoires à 
envisager (corridor écologique). 

PAYSAGER : 

Préserver un environnement et un cadre de vie de qualité. 

DÉPLACEMENT : 

Diminuer le transit sur l!avenue du Général de Gaulle par une voie de 
contournement périphérique de la commune par l!Est. 

SOCIAL :

Développer la migration de population vers l!Est de la commune. 

Confirmer la mobilité intra urbain. 

HYDRAULIQUE :

Préserver l!expansion et l!écoulement des crues du canal. 

 

Contraintes
 

Plusieurs contraintes impactent le projet du futur axe de déplacement : 

FONCIÈRE : 

Acquisition parcellaire sur le tracé de l!entrée de la ZAC du Champ Daguet. 

RÈGLEMENTAIRE : 

Respect de la réglementation sur les milieux naturels,  les zones humides, les zones 
inondables# 

Respect de la réglementation sur les servitudes d!utilité publique (transmission 
radioélectriques). 

Respect de la réglementation vis à vis des sites archéologiques recensés au PLU. 

E N J E U X  

C O N T R A I N T E S
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ENVIRONNEMENTALE : 

Bonne intégration paysagère de l!ouvrage et du tracé. 

FLUVIALE  : 

Gabarit de l!ouvrage enjambant l!Ille. 
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3.Données d’entrée 

Données disponibles 
 

Pour la réalisation de ce document d!études, nous avons contacté différents 
partenaires prenant place dans les aménagements prévus dans le quadrant Est de la 
ville de Saint-Grégoire. Les informations nous ont été données par : 

 

SERVICES TECHNIQUES DE LA MAIRIE DE SAINT-GRÉGOIRE : 

Commune d!accueil et maître d!ouvrage des différents projets d!aménagement, les 
services techniques nous ont transmis des documents sur : 

�9 Projet urbain de Saint-Grégoire 1993 ; 

�9 Hypothèse d!aménagement du c"ur de ville ; 

�9 PLU ; 

�9 Inventaire des cours d!eau et des zones humides ; 

�9 Schéma de COhérence Territorial (SCOT) ; 

�9 Plan Local de Déplacements de Saint-Grégoire (PLD) ; 

�9 Projet d!Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; 

�9 Plan de Déplacement Urbain (PDU) ; 

�9 Plan du foncier communal ; 

�9 Plan général de la ZAC du Champ Daguet ; 

�9 Cahier des charges pour la réalisation de l!Etude Robinson ; 

�9 Etude impact sur le franchissement du canal au niveau de Robinson. 

 

DDTM :

�9 PPRI ; 

�9 Loi sur l!eau ; 

�9 Aspect règlementaire. 

RÉGION DE BRETAGNE (SUBDIVISION DE RENNES NAVIGATION) :

�9 Gabarit de passage sur le canal et les berges (tirant d!air) et ancienne 
règlementation. 

D O N N É E S  

D I S P O N I B L E S
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CABINET PARCORET :

�9 Etude paysagère Robinson et insertion paysagère du tracé dans l!environnement 
(en cours de réalisation). 

Le plan n° 11 40 70 en annexe présente l!état des lieux où se positionnent les 
différents scénarii d!aménagement routier sur la ZAC du Champ Daguet. 

 

Synthèse des documents 
 

PADD 

Le Plan d!Aménagement et de Développement Durable (PADD) de Saint-Grégoire 
est une pièce nouvelle du dossier de Plan Local d!Urbanisme (PLU). Les 
orientations générales d!urbanisme et d!aménagement retenues pour l!ensemble de la 
commune visent la poursuite du développement de la ville tout en maintenant un 
cadre de vie et un environnement valorisant.  

P A D D

ZAC du Champ 

Daguet 

RD 29

Centre

ville 

Extension de 

l’urbanisation à l’est 

Avenue de la 

Libération 

Rocade de Rennes
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Le plan est décliné en 5 objectifs : 

�9 aménager un centre urbain à l!échelle de la ville de demain ; 

�9 assurer l!accueil d!une population diversifiée dans les quartiers dynamiques ; 

�9 maîtriser la circulation automobile en favorisant les modes de déplacements ; 

�9 conforter et diversifier le tissu économique local ; 

�9 valoriser le paysage et protéger les milieux sensibles. 

La ZAC du Champ Daguet et l!extension de l!urbanisation à l!Est dans le long terme 
est inscrite à l!objectif 2 du PADD. 

Le type de mode de déplacement envisagé (Bus, voiture et cycliste/piéton) sur la 
nouvelle voie à créer pour la desserte des nouveaux quartiers et de l!entrée nouvelle 
fait parti d!un des points de l!objectif 3. Le grand axe de composition urbaine du 
boulevard du Champ Daguet permettra de diffuser les déplacements actuellement 
intra-urbain (boulevard du Général de Gaulle) vers le péri-urbain de Saint-Grégoire. 

L!axe à créer par l!Est de la ville n!a d!autre choix que de traverser la vallée de l!Ille-
et-Rance. Cette dernière forme un élément structurant du paysage à l!échelle de 
l!agglomération grégorienne. Le projet devra donc intégrer l!objectif 5 en préservant 
le plus possible ce fond de vallée et en proposant des mesures compensatoires vis-à-
vis de l!impact de la réalisation de la voie d!entrée Sud/Sud-Est. 

 

PDU 

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de Saint-Grégoire est pragmatique 
prévoyant un développement des modes alternatifs à la voiture (transports collectifs 
et modes doux). 

Le PDU prévoit en outre une desserte en transports collectifs forte de Saint-
Grégoire plutôt sur les axes prioritaires (avenue du Général de Gaulle, Rue du 
Chesnay Beauregard et la RD637).  

Le réseau urbain ainsi que le pont de l!entrée Sud du Champ Daguet a vocation à 
transiter le transport collectif. 

 

PLD 

Le Plan Local de Déplacement (PLD) de Saint-Grégoire reprend les grandes étapes 
d!élaboration de la stratégie de déplacements et détaille les différentes actions à 
mettre en "uvre. 

Concernant le projet de la création de la nouvelle entrée au Sud de la ZAC du 
Champ Daguet, le PLD identifie comme enjeux notables : 
 
�9 la suppression du transit sur la rue du Général de Gaulle en n!y affectant que les 

flux à destination du centre-ville ; 

P D U

P L D
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�9 assurer l!accessibilité aux projets urbains et développer les continuités pour les 
modes doux sur les zones d!urbanisation future ; 

�9 l!amélioration des liaisons douces entre le centre-ville et les quartiers. 

Pour ce faire, le PLD prévoit entre autre d!ouvrir la circulation et le développement 
de l!agglomération à l!Est pour soulager  la pression automobile à l!Ouest et sur le 
centre-ville.  

Cette ouverture  à l!Est comprend les axes des projets de travaux ci après :  

�9 le franchissement Est entre la ZAC du Champ Daguet et les Fries (canal Ille-et-
Rance) ; 

�9 l!accès direct à la Porte de Maurepas depuis le carrefour rue de la Duchesse 
Anne / Avenue du Couesnon ; 

�9 le barreau Sud entre la rue De Gaulle et Ker Fleury (avenue du Couesnon). 

 

�9 Dans son plan local de déplacement, Egis définit un aménagement type pour les 
liaisons inter-quartiers, dont l!entrée future sur la ZAC du Champ Daguet est 
une composante, avec comme principe : 

�9  un boulevard urbain multimodal ; 

�9 un aménagement cyclable et piéton isolé de la circulation générale 

�9  un profil type :  

�Š trottoir : 2,00 ml ; 

�Š chaussée circulante : 2 * 3,00 ml ; 

�Š terre plein d!isolement ; 

�Š piste cyclable : 3,00 ml ; 

�Š trottoir : 2,00 ml. 

�9 Emprise total d!environ 13,50 ml.  

 

PLU 

La lecture du zonage du Plan Local d!Urbanisme (PLU) a permis d!identifier les 
types de terrains traversés par les 3 scénarii. Ils sont répertoriés et définis ci-dessous :  

ZONES À URBANISER : ZONES AU (2AU)

Ce sont les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 
l!urbanisation. Ils couvrent des sites qui ont vocation à accueillir de nouveaux 
quartiers dans le cadre d!opérations d!ensemble cohérentes. Le plan local 
d!urbanisme distingue les zones 1AU et 2AU : 

P R I N C I P E  

D ’ A M É N A G E M E N T  

P L U
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�9 zones 1AU 

Les zones 1AU sont ouvertes à l!urbanisation. Les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d!une opération d!aménagement d!ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d!aménagement et le règlement. Aucune procédure d!urbanisme n!est 
nécessaire a priori. 

�9 zones 2AU 

Les zones 2AU nécessitent une procédure d!urbanisme comportant une enquête 
publique (modification ou révision du PLU) pour être ouvertes à l!urbanisation. 
Dans cette attente, les possibilités d!occuper et d!utiliser le sol sont réduites et ne 
permettent que l!aménagement des constructions existantes. 

 

ZONEN (NE) : 

Zone à caractère d!espace naturel « ordinaire », en opposition aux espaces naturels 
exceptionnels qui doivent bénéficier d!une protection renforcée (voir NP ci-
dessous). 

La zone N peut comporter des secteurs isolés qui sont de 2 types : 

�9 secteur Nt (N tourisme) : secteur restreint de la zone N permettant la 
construction à vocation touristique ; 

�9 secteur Ne (N équipements) : secteur de la zone N permettant les 
aménagements légers de loisirs, les équipements légers, etc. compatibles avec le 
maintien du caractère naturel de la zone. 

 

ZONENP (N PROTECTION) : 

Zone naturelle visant une protection très renforcée. L!article NP2 mentionne que les 
occupations ou utilisations du sol sont soumises à des conditions particulières. 

Sont autorisées mais soumises à conditions particulières les occupations ou 
utilisations du sol suivantes. 

Les remblais nécessaires à la réalisation de voies nouvelles et les équipements 
techniques ou installations nécessaires aux services publics ou d!intérêt collectif sont 
autorisés mais soumis à conditions particulières s!ils se situent hors des Milieux 
Naturels d!Intérêt Écologique inventoriés dans l!annexe consacrée du rapport du 
PLU. 

 

EBC À LA SAUDRAIS

Les espaces boisés classés (EBC) à conserver, à protéger ou à créer figurent au Plan 
Local d!Urbanisme. Ils sont repérés au plan par un quadrillage semé de ronds. 

Lorsque cette protection s!applique de façon linéaire à une haie, il est convenu 
qu!elle s!applique sur une largeur de 10 m (5 m de part et d!autre de l!axe de la haie). 

E B C
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Sites 
archéologiques 

Le classement entraîne le rejet de plein droit de la demande d!autorisation de 
défrichement prévue à l!article 157 du Code forestier. (Code de l!urbanisme, 
art. L. 130-1, al. 3). 

Tout défrichement ou déboisement y est interdit. Seuls sont autorisés les travaux qui 
ne sont pas susceptibles de compromettre le caractère boisé des lieux. 

 

SITES ARCHÉOLOGIQUES

 

Des sites archéologiques sont présents à proximité du tracé et sont au nombre de 2 
(référencés n°6 et 13 au PLU) coté ouest du tracé (voir repérage trait pointillé blanc 
sur plan ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de s!affranchir d!un éventuel diagnostic archéologique, il a été proposé 
de définir un 4ème  tracé plus à l!Est du tracé 2 tout en s!affranchissant de la 
traversée de la voie de chemin de fer. Ce nouveau tracé dénommé tracé 3bis 
se raccorde au niveau du hameau des Fries. 

La mission du Maître d!"uvre devra intégrer dans la phase de conception les 
éléments issus des études diagnostiques et fouilles éventuelles de la DRAC et tenir 
compte de l!avis des services de l!Etat sur l!implantation du pont et le tracé de la 
route. 

Une fontaine, non référencée au PLU, est située non loin du tracé 3bis sur le chemin 
creux entre l!EBC de la Saudrais. 

S I T E S  

A R C H É O L O G I Q U E S
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Nom Numéro Référence 
cadastrale

Fonction 
hydraulique

Fonction qualité 
de l'eau

Fonction 
biologique

Les mesures principales de protection à
adopter

Ancien bras de l'Ille 35278ZHU031 Domaine de 
l’État

moyenne mauvaise bonne Maintenir la fauche, le pâturage
Ne pas utiliser de produits chimiques (désherbant,
insecticide)

Mare de la Saudrais 35278ZHU036 BE 97 moyenne mauvaise bonne -
Bois humide des Rochelles 35278ZHU009 BD 23 moyenne moyenne moyenne Gérer les ligneux, éviter la fermeture du milieu

Maintenir la fauche, le pâturage
Prairies humides du Chêne 35278ZHU037 BE 179 moyenne moyenne bonne Protection foncière
Prairies humides des Rochelles 35278ZHU010 BD 26 mauvaise mauvaise moyenne Ne pas mettre en culture la zone humide
Prairies humides du Chêne 35278ZHU037 BE 72 moyenne moyenne bonne Protection foncière
Prairies humides des Rochelles 35278ZHU010 BD 26 mauvaise mauvaise moyenne Ne pas mettre en culture la zone humide
Prairies humides du Chêne 35278ZHU037 BE 72 et 71 moyenne moyenne bonne Protection foncière

Tracé 2

Tracé 1bis

Tracé 3

Tracé 3 bis

ZONES HUMIDES

 

Les zones humides sont assez nombreuses sur la commune de Saint-Grégoire. Elles 
sont référencées dans l!inventaire des cours d!eau et des zones humides réalisé par 
Hydro Concept. 

Le tableau ci-dessous recense les différentes zones humides impactées par le projet 
de réalisation de la nouvelle entrée au Sud du Champ Daguet suivant les 4 tracés 
retenus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PDIPR 

Les sentiers de randonnées présents sur la commune sont bien développés et en 
continuité avec les communes voisines (Betton, Rennes). La plupart est inscrite au 
Plan Départemental d!Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 

Le PDIPR a été créé par la loi en 1983. Aujourd!hui, 94 départements en sont dotés. 
Il a pour vocation de préserver le réseau des chemins ruraux mais aussi de garantir la 
continuité des itinéraires de randonnée. C!est un outil efficace pour gérer et 
améliorer les réseaux d!itinéraires dans le respect de l!environnement. C!est 
également une opportunité pour mieux organiser la pratique et valoriser les 
territoires. L!inscription d!un itinéraire au PDIPR le protège juridiquement, il est 
donc opposable aux tiers en cas de projets pouvant menacer la pratique ou en 
modifier les caractéristiques. 

Le circuit de la Saudrais passant dans les EBC chemine le long du canal Ille-et-Rance 
et dans la campagne environnante. On y découvre des prairies humides, un bocage à 
large mailles et de nombreuses espèces d!oiseaux.  

La coupure de ce sentier est réalisée par chacun des 4 tracés. 

 

SERVITUDES DE PASSAGE

Par ailleurs, les 4 implantations des tracés traversent la bande des servitudes relatives 
aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles de 
centres d!émission et de réception exploitée par l!Etat L!annexe 5 du PLU précise 
que la hauteur maximale des obstacles doit être au maximum à 115 m NGF. 

 

Z O N E  

H U M I D E S  

P D I P R  

S E R V I T U D E S  
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SUBDIVISION DE RENNES NAVIGATION

Le gabarit des bateaux admis à naviguer sur le Canal d!Ille-et-Rance est régi par un 
arrêté ministériel de 1974 portant Règlement Particulier de Police de la Navigation. 

Sur le Tronçon Rennes-Betton, sur lequel se situe le projet, les dimensions 
maximales des bateaux admis à naviguer sont les suivantes : 

�9 Tirant d!air : 3,50 m, 

�9 Tirant d!eau : 1,20 m, 

�9 Longueur : 26,50 m, 

�9 Largeur 4,50 m. 

Pour tenir compte des mouvements du plan d!eau, une marge de sécurité de 0,20 m 
est fixée. Par conséquent, la hauteur libre sous le pont ne devra pas être inférieure à 
3,70 m au-dessus du niveau normal de navigation qui est fixé à la cote 
27,40 m NGF69 au niveau de l!écluse. 

Au total, la cote de l!intrados devra être à la cote minimale de 31,10 m NGF69 
sur toute la largeur du canal.  

Sur les chemins de halage, la circulation de véhicules et d!engins d!entretien de la 
voie navigable impose une hauteur totale sur berges de 2,80 m au minimum. 

Par ailleurs, Rennes Navigation émet une exigence, particulièrement 
justifiée, sur le fait de ne pas réaliser de culée ou de pilier dans l!emprise du 
canal y compris berge et fossé de retour. Cela revient à réaliser la travée 
centrale du pont au minimum d!environ 45 m d!un seul tenant. 

PPRI :  

Les plans de prévention du risque inondation (PPRi) sont une déclinaison des plans 
de prévention des risques prévisibles (PPR), mis en place par la loi relative au 
renforcement de la protection de l!environnement de 1995. Le PPRi définit les 
secteurs susceptibles d!être inondés. 

D!après la carte de l!Aléa inondation émise par la préfecture d!Ille-et-Vilaine, toute 
une partie de la zone d!étude au niveau du canal est concernée par le risque 
d!inondation en zone bleu (aléa fort avec une hauteur d!eau comprise entre 1 à 2 m). 

La cote crue centennale, au niveau des ouvrages, est d!environ : 

�9 tracé 1bis :  29,14 m NGF,  

�9 tracé 2 :  29,22 m NGF, 

�9 tracé 3 :  29,35 m NGF. 

T I R A N T  

D ’ A I R

P P R I  
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Carte des périmètres des aléas inondations sur la commune de Saint-
Grégoire 
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Les différents tracés proposés traversent le PPRI sur des distances variables : 

�9 tracé 1 : 370 m (dont 190m dans la zone « aléa fort ») ; 

�9 tracé 2 : 310 m (dont 165m dans la zone « aléa fort ») ; 

�9 tracé 3 : 290 m (dont 170m dans la zone « aléa fort ») ; 

�9 tracé 3bis : 290 m (dont 170m dans la zone « aléa fort »). 

La carte de la page suivante présente les aléas inondation sur la zone d!étude. 

Localisation des tracés envisagés dans la carte des périmètres de 
protection contre les inondations 

 

RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES ZONE INONDABLE  

La zone d!expansion de la crue se situe de part et d!autre du canal Ille-et-Rance. 
Quelque soit les 4 tracés envisagés, aucun ouvrage ne pourra être envisagé 
d!enjamber la totalité de la zone inondable pour des raisons économiques 
(incohérent avec le budget donné par le maître d!ouvrage). La mise en place d!un 
remblai routier à travers le lit majeur est inévitable. Il convient alors de minimiser le 
caractère d!expansion de la zone inondable par des aménagements hydrauliques et 
routiers (route submersible, ouvrages de décharges#). 

 

Scénario 3
Scénario 2Scénario 1

Scénario 3 bis 

Z O N E  

I N O N D A B L E  
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PROTECTIONS RÉGLEMENTAIRES LIÉES AUX MILIEUX NATUREL S 

 

 

NATURA 2000 : 

Afin de maintenir les espèces et les milieux naturels rares et menacés à l!échelle 
européenne, l!Union Européenne a décidé de mettre en place le réseau Natura 2000. 
Ces zones recouvrent des espaces naturels d!intérêt européen et dont les enjeux 
naturalistes doivent conduire à une préservation accrue des sites et supposent d!être 
pris en compte dans tout projet d!aménagement. 

La transcription de ce réseau en droit français a donné lieu à la création : 

�9 des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) issues de la directive Oiseaux ; 

�9 des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) issues de la directive Habitats et 
désignées par l!Europe comme sites d!intérêt communautaire (SIC) après 
proposition par la France (pSIC). 

Sur la commune de Saint-Grégoire, on ne recense aucun site appartenant au réseau. 
Le plus proche se situe à 5 km, il s!agit du Site d!Intérêt Communautaire (SIC) 
FR5300025 intitulé Complexes forestiers de Rennes, Liffré, Chevrée, Etangs de la 
Lande d!Ouée et forêt de Haute Sève.  

 

ZNIEFF : 

 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 
écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le 
milieu de vie d!espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine 
naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF : 

�9 les ZNIEFF de type I, d!une superficie généralement limitée, définies par la 
présence d!espèces, d!associations d!espèces ou de milieux rares, remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 

�9 les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de 
type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

Une seule zone est inventoriée sur la commune de Saint-Grégoire au titre de Zone 
Naturelle d!Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

�9 ZNIEFF 1 : Bordure du Canal d!Ille-et-Rance à Roullefort (n° 00000812), sur les 
communes de Saint-Grégoire et Betton (42 ha).  

Il s!agit d!un ensemble composé de prairies humides eutrophes, de bois humides 
(formations riveraines de saules), et de marais (roselières, formations à grandes 
laîches - magnocariçaies). La ZNIEFF est située à moins d!1 km du site, en amont 

M I L I E U X  

N A T U R E L S  

N A T U R A  2 0 0 0

Z N I E F F
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sur le canal. Elle présente des intérêts floristiques et faunistiques avérés, notamment 
ornithologique, sur les plans qualitatifs et quantitatifs. 

 

LES MNIE  DU PAYS DE RENNES 

 

L!Atlas des Milieux Naturels d!Intérêt Écologique (MNIE) est issu d!une démarche 
volontaire et locale qui constitue une prise en compte et une protection renforcées 
de la biodiversité. L!Atlas établit la synthèse des inventaires du patrimoine naturel 
qui ont été réalisés sur le territoire de Rennes Métropole puis étendus au Pays de 
Rennes, en vue de les intégrer dans la réflexion de l!élaboration du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT).  

Les inventaires des MNIE ont été réalisés en 1990 sur la commune de Saint-
Grégoire. 5 zones ont été recensées sur le périmètre communal, dont deux zones à 
proximité du site d!implantation de l!accès Sud de la ZAC. 

�9 les bordures du canal d!Ille-et-Rance à Roullefort (Code : 1 STG) : Prairies 
humides et marais d!intérêt botanique et ornithologique ; 

�9 les prairies humides entre la ZI et la RD 29 le long du canal (Code : 4 
STG) : Prairies humides, marais et friches d!intérêt botanique et faunistique 
(batraciens). 

M N I E  
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Carte d!implantations des MNIE sur la commune de Saint-Grégoire 

 

1 STG

4 STG
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PROTECTIONS RÉGLEMENTAIRES LIÉES AUX MILIEUX AQUATIQ UES 

 

 

DIRECTIVE CADRE SUR L!EAU 

La Directive Cadre sur l!Eau de 2000 définit une obligation de résultat concernant le 
retour au « bon état écologique » en 2015 pour l!ensemble des masses d!eau, sauf 
exception. 

La masse d!eau concernée par le projet est identifiée sous le code FRGR0110 et 
concerne le cours de l!Ille depuis Dingé jusqu!à la confluence avec la Vilaine. Elle est 
classée Masse d!Eau Fortement Modifiée. 

Dans le cadre de la définition des masses d!eau et de l!actualisation du SDAGE, 
l!état de la masse d!eau a été évalué en 2009 et l!objectif écologique de Bon potentiel 
a été fixé pour 2015. 

 

SDAGE LOIRE BRETAGNE 2010-2015 

Le Schéma Directeur d!Aménagement et de Gestion des Eaux a été validé en 
novembre 2009. Il précise les préconisations à tenir en matière de gestion de l!eau 
sur le bassin versant Loire Bretagne. 

En termes de zones humides, le SDAGE précise un certain nombre d!orientations 
relatives à la préservation des zones humides et de la biodiversité. 

Le SDAGE précise les modalités visant la reconquête des zones humides, et 
notamment dans le cadre de projet conduisant à leur disparition, les mesures 
compensatoires proposées par le maître d!ouvrage doivent prévoir dans le même 
bassin versant la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes 
sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut la 
compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface 
supprimée. La gestion et l!entretien doivent être garantis à long terme. 

 

SAGE VILAINE  

 

Le périmètre du SAGE Vilaine est constitué de l!intégralité du bassin versant de 
la Vilaine, auquel sont adjointes des rivières côtières se déversant dans l!estuaire 
maritime de la Vilaine. La surface totale de ce périmètre est de 11 190 km², faisant 
du SAGE Vilaine le plus étendu des projets de SAGE en France. Le bassin est situé 
à cheval sur deux régions, Bretagne et Pays de la Loire, et six départements (Ille-et-
Vilaine, Morbihan, Loire-Atlantique, Côtes d!Armor, Mayenne et Maine et Loire). 
Le périmètre du bassin concerne (en totalité, ou en partie) 535 communes. 

La commune de Saint-Grégoire est incluse dans ce périmètre, et est donc soumise à 
un certain nombre de préconisations liées à la préservation des milieux aquatiques. 

M I L I E U X  

A Q U A T I Q U E S  

D I R E C T I V E  

C A D R E  S U R  

L ’ E A U

S D A G E

S A G E  

V I L A I N E
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Section n° parcelle Section n° parcelle Section n° parcelle Section n° parcelle

15 18 26 37

16 19 34 36

258 20 48 258

97 22 189 18

98 23 251 19

99 37 254 20

132 258 270 22

133 7 114 23

378 8 7 24

554 21 8 25

159 21 25a

160 71 25b

164 159 35

175 160 34a

179 164 26

552 175 72

553 552 71

553 159

160

164

175

21

7

8

552

553

Scénario 3bis

BE

BD

Scénario 3

BD

BE

BD

BE

Scénario 1bis Scénario 2

BD

BE

�9 Zones humides 

Action 95 : De façon générale, les acteurs publics s!interdisent de mettre en 
place ou de promouvoir les actions pouvant entraîner la dégradation 
significative de ces milieux. Les mesures compensatoires à la dégradation de ces 
milieux devront prévoir la création ou la restauration de zones humides avec 
comme objectif que le bilan global de l!échange soit positif pour le milieu (en 
termes de surface et de biodiversité). 

�9 Eaux pluviales 

Le SAGE Vilaine validé le 1er avril 2003 reprend les différents objectifs de 
gestion des eaux sur le bassin versant de la Vilaine. Il n!existe pas de chapitre 
spécifique consacré à la gestion des eaux pluviales néanmoins, dans le cadre de 
la prévention contre les crues, et parmi toutes les autres solutions envisagées, le 
SAGE précise que les techniques alternatives seront encouragées dans le cadre 
de l!assainissement pluvial et de façon à limiter le ruissellement à la source afin 
de ne pas générer de volume supplémentaire au cours d!eau lors d!épisodes 
pluvieux exceptionnels. 

 

TERRAINS COMMUNAUX  
 

La ville de Saint-Grégoire est propriétaire d!un certain nombre de parcelles sur 
lesquelles passent les tracés envisagés. Ces parcelles sont représentées par une trame 
jaune sur les plans des scénarii 1 bis, 2, 3 et 3 bis. 

Les parcelles appartenant à la ville de Saint-Grégoire (trame jaune) sont listées par 
tracé dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T E R R A I N S  

C O M M U N A U X  
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ACQUISITION FONCIÈRE  
 

La ville de Saint-Grégoire est en cours d!acquisition de terrains appartenant à des 
particuliers dans le périmètre de l!étude. Ces acquisitions foncières sont listées ci-
après : 

�9 BD 18 (impactant les tracés n° 1bis, 2 et 3 bis) ; 

�9 BE164 (impactant les tracés n° 2, 3 et 3 bis, 

�9 BE165 et 166 (impactant le tracé n° 2). 

La municipalité devra réaliser une négociation foncière à l!amiable sur le restant des 
parcelles listées dans le précédent tableau. 

A défaut d!accord à l!amiable, une procédure type Demande d!Utilité Publique 
(DUP) devra être réalisée. Le délai habituellement observé pour ce genre de 
procédure est d!environ une année. 

 

 

A C Q U I C I T I O N

F O N C I È R E  
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4.Description des scénarii 

Définition des tracés 
 

L!ensemble des tracés permettant le contournement et la desserte de la ZAC du 
Champ Daguet, se situe à l!Est-Sud/Est de l!actuelle zone. 

Tracé 1 bis 
 

Le tracé 1 bis permet la liaison entre l!avenue du Général JS Wood et la rue de 
l!Abbé Pierre qui se prolongera par la suite par le Boulevard périphérique du Champ 
Daguet. 

A la sortie de l!avenue du Général JS Wood, le tracé emprunte l!actuelle route des 
Fries en direction de la rue de la Duchesse Anne (vers le centre ville de Saint-
Grégoire). Le franchissement de la voie ferrée est réalisé par le pont actuel. Le 
raccordement sera à aménager au carrefour des Fries et des Terrains des Gens du 
Voyage (TGV). 

A ce niveau, le tracé prend la direction Nord à la perpendiculaire du canal Ille-et-
Rance, à travers champs et zones boisées, réalisant son franchissement ainsi que 
celui de son bras mort attenant par un pont à créer. Ce passage est réalisé à travers 
plusieurs zones humides répertoriées en page 12. 

Passant à l!ouest de la Saudrais, il emprunte la route menant à ce hameau avant de se 
raccorder rue de l!abbé Pierre et au futur boulevard périphérique du Champ Daguet. 

Le plan n°11 40 71 en annexe présente l!implantation du tracé 1bis. 

Tracé 2 
 

Le tracé 2 permet la liaison entre l!avenue du Général JS Wood et le boulevard 
périphérique du Champ Daguet. 

A la sortie de l!avenue du Général JS Wood, le tracé emprunte l!actuelle route des 
Fries en direction de la rue de la Duchesse Anne (vers le centre ville de Saint-
Grégoire). Le franchissement de la voie ferrée est réalisé par le pont actuel. Le 
raccordement sera à aménager au carrefour des Fries et des Terrains des Gens du 
Voyage (TGV). 

A ce niveau, le tracé prend la direction est/nord-est en biais du canal Ille-et-Rance, à 
travers champs et zones boisées, réalisant son franchissement par un pont à créer. 
Ce passage est réalisé à travers plusieurs zones humides répertoriées en page 12. 

T R A C É  1  B I S  

T R A C É  2  
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Le tracé 2 transite à l!Est du hameau de la Saudrais, passant à travers champs puis se 
prolonge par le futur boulevard périphérique du Champ Daguet, passant entre le 
hameau de Les Hayes Bernard et celui du Verger pour se raccorder au boulevard du 
Champ Daguet existant. Il traverse au passage la route du Bout du Monde (dit de 
Bourgneuf). 

Le tracé 2 est représenté sur le plan n° 11 40 72 placé en annexe. 

 

Tracé 3 
 

Le tracé 3 permet, de même que le tracé 2, la liaison entre l!avenue du Général JS 
Wood et le boulevard périphérique du Champ Daguet. 

Il diffère cependant au point de départ par le fait que ce tracé coupe l!avenue du 
Général JS Wood au 2/3 dans le sens la Maison Blanche/La Simonerie en direction 
du Nord. Un giratoire devra être créé à cette intersection. 

Depuis ce Giratoire, le tracé 3, en direction du nord, franchit dans un premier temps 
la voie Ferroviaire Rennes/St-Malo. Un ouvrage d!art devra être créé englobant par 
la même occasion la route du Bas Charbonnière attenante à la voie ferrée. Ce pont, 
type PIPO (Passage Inférieur Portique Ouvert), aura un linéaire d!environ 20 m. 

Le tracé 3 passe entre deux zones d!habitation du Bas Charbonnière passant à 
travers champs. 

A ce niveau, le tracé prend la direction Nord du canal Ille-et-Rance, réalisant son 
franchissement par un pont à créer. Ce passage est réalisé à travers plusieurs zones 
humides répertoriées en page 12. 

Il se prolonge par le futur boulevard périphérique du Champ Daguet, passant entre 
le hameau de Les Hayes Bernard et celui du Verger pour se raccorder au boulevard 
du Champ Daguet existant. Il traverse au passage la route du Bout du Monde (dit de 
Bourgneuf). 

Le plan n° 11 40 73 en annexe présente l!implantation du tracé 3. 

 
 

Tracé 3 bis 
 

Le tracé 3 bis permet, de même que le tracé 2, la liaison entre l!avenue du Général JS 
Wood et le boulevard périphérique du Champ Daguet. 

A la sortie de l!avenue du Général JS Wood, le tracé emprunte l!actuelle route des 
Fries en direction de la rue de la Duchesse Anne (vers le centre ville de SAINT-
GRÉGOIRE). Le franchissement de la voie ferrée est réalisé par le pont actuel. Un 

T R A C É  3  

T R A C É  3  B I S  
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raccordement routier sera à aménager au carrefour des Fries et des Terrains des 
Gens du Voyage (TGV). 

A ce niveau, dans un premier temps, le tracé prend la direction Est pour rejoindre la 
route du Hameau Le Bas Charbonnière. 

Ce tracé 3bis transite entre deux zones d!habitation du Bas Charbonnière dont l!une 
est mitoyenne à la voie ferrée. Une attention particulière devra être apportée à la 
desserte de l!habitation de la parcelle n° 25. 

Dans un second temps, le tracé traverse champs et canal d!Ille-et-Rance, en 
direction du Nord, réalisant son franchissement par un pont à créer. Ce passage est 
réalisé à travers plusieurs zones humides répertoriées sous les numéros 
35278ZHU010 et 35278ZHU037. 

Le tracé 3bis transite à l!Est du hameau de la Saudrais, passant à travers champs, 
longeant en impactant le moins possible les haies longitudinales Sud/Nord.  

Il se prolonge par le futur boulevard périphérique du Champ Daguet, passant entre 
le hameau de Les Hayes Bernard et celui du Verger, jouxtant la parcelle n° 168 
contigüe à ce dernier, pour se raccorder au boulevard du Champ Daguet existant. Il 
traverse au passage la route du Bout du Monde (dit de Bourgneuf). 

Le tracé 3 bis est représenté sur le plan n° 11 40 74 placé en annexe. 
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Enjeux des tracés : franchissement du 
canal
 

Le tableau ci-dessous résume les enjeux naturels par tracé. Ils sont décrits plus en 
détail dans les paragraphes suivants. 

Tracés Tracé 1Bis Tracé 2 Tracé 3 Tracé 3Bis 

Occupation du 
sol rive 
GAUCHE  

Bras mort avec eaux stagnantes. 

Boisement alluvial. 

Prairie humide.  

Culture 

Fourrés humides  

Boisement alluvial. 

Parcelle agricole 
(jachère). 

Lisière bocagère 
discontinue avec fossé. 

Parcelle agricole 
(jachère). 

Lisière bocagère 
discontinue avec fossé. 

Enjeux Habitats d!intérêts liés à 
la présence d!une zone 
humide (eaux stagnantes 
du bras mort), pour 
certains dégradés mais avec 
bon potentiel. 

Roncier intéressant 
d!un point de vue 
ornithologique.  

Boisement alluvial 
notable, sous-bois 
perturbé. 

Superficies limitées. 

Peu d!enjeux.  Peu d!enjeux.  

Occupation du 
sol rive DROITE  

Îlot de boisement humide avec 
eaux stagnantes. 

Prairie améliorée mésophile.  

Culture. 

Haie le long du canal avec 
fossé en eau. 

Prairie humide avec 
jonchaie. 

Haie bocagère en fond de 
parcelle. 

Prairie humide avec 
jonchaie. 

Haie bocagère 
centrale avec fossé en 
eau. 

Haie bocagère autour 
du chemin. 

Prairie humide avec 
jonchaie. 

Haie bocagère 
centrale avec fossé en 
eau. 

Haie bocagère autour 
du chemin. 

Enjeux Intérêt des boisements 
humides (insectes 
xylophages, avifaune) 

Enjeux faibles pour la 
prairie et les cultures. 

Prairie humide à 
joncs d!intérêt. 

Haie bocagère classée 

Prairie humide à 
joncs d!intérêt. 

Beau réseau 
bocager classé. 

Zone aquatique. 

Prairie humide à 
joncs d!intérêt. 

Beau réseau 
bocager classé. 

Présence possible 
de coléoptères 
protégés 

Zone aquatique.
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TRACÉ 1BIS 

 
 

Carte de localisation des habitats de la zone traversée par le tracé 1bis 

TRACÉ 1BIS, RIVE GAUCHE : 

En rive gauche, le tracé 1bis traverse un petit bras mort du canal entouré de prairies 
humides et de boisements alluviaux. Ce milieu est propice au développement d!une 
flore et d!une faune diversifiées, liées à la présence permanente des eaux 
stagnantes.  

Différents habitats sont observés en lien avec la pièce d!eau: végétation aquatique, 
communautés amphibies, prairies aquatiques, prairies humides à mésohygrophiles et 
boisement alluvial. Comme évoqué plus haut, la réglementation et notamment le 
SDAGE préconise de préserver les zones humides.  

Classiquement, les pièces d!eau évoluent progressivement vers le comblement. Ici, 
l!atterrissement semble effectivement avancé, renforcé par des apports exogènes 
(feuilles et branches d!arbres, sédiments divers).  

T R A C É  1 B I S  

R I V E

G A U C H E  
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Tracé 1bis, rive gauche : un espace d!intérêt écologique important, à préserver et à 
valoriser. 

 

Photo 1: Nuphar lutea Photo 2: Végétation en bordure de l!eau stagnante (Jussie des marais, 
Menthe aquatique, Renouée à feuille de patience, etc.) 

Photo 3: Prairies aquatiques  Photo 4: Prairie humide 

 

Photo 5: Boisements humides à proximité du bras mort 

 

 

I N T É R Ê T  

É C O L O G I Q U E  

I M P O R T A N T  
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TRACÉ 1BIS, RIVE DROITE : 

A proximité immédiate du canal, le tracé traverse un petit îlot boisé humide, 
connecté avec la ripisylve sur plusieurs centaines de mètres. Il est limité au Sud par 
le fossé qui longe le canal, et au Nord par un petit bras mort. Bien que limité en 
superficie, ce milieu marécageux et densément végétalisé est propice à l!accueil 
d!une faune riche, au niveau ornithologique notamment. Les arbres morts 
fournissent par ailleurs de bons habitats aux insectes xylophages, qui attirent les 
pics. Un spécimen mort de Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), espèce protégée, a 
été observé.  

De l!autre côté du boisement s!ouvre une prairie mésophile semée et fauchée, dont 
la flore est peu diversifiée. L!intérêt patrimonial est faible. La haie bocagère au 
Nord est très discontinue, et sépare la prairie d!une parcelle cultivée. 

Enfin, la prairie fourragère est bordée à l!Est par un parc arboré privé. On y note 
des formations variées, créées à des fins décoratives, formant un bosquet assez 
dense autour du bâti. Le parc est séparé de la prairie par une haie de charme très 
dense, qui dissimule la vue.  

T R A C É  1 B I S  

R I V E  D R O I T E  
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Tracé 1bis, rive droite : un petit boisement humide d!intérêt à préserver, et des parcelles 
agricoles de faibles enjeux naturels. 

 

 
Photo 6: Bordure du boisement humide 

 
Photo 7: Eaux stagnantes 

 
Photo 8: Spécimen mort de Lucane Cerf-Volant, espèce protégée 

 
Photo 9: Arbre mort foré par les pics 

 
Photo 10: Prairie mésophile fourragère 

 
Photo 11: Végétation prairiale peu diversifiée (Ray-grass, Rumex, 
Trêfle blanc, Renoncule rampante) 

 

 

I N T É R Ê T  

É C O L O G I Q U E  

M É D I A N  À  

F A I B L E
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TRACÉ 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation des habitats de la zone traversée par le tracé 2 

TRACÉ 2, RIVE GAUCHE 

Rive gauche, le tracé 2 traverse un champ cultivé (colza en juin 2011), des taillis 
denses (ronceraie) et une zone de boisement alluvial.  

Les taillis, et particulièrement le roncier présent sur le tracé, constitue un habitat 
intéressant pour l!avifaune (passereaux notamment), à proximité de la prairie 
située plus à l!Ouest. Bien qu!aucune espèce rare n!ait été recensée au cours des 
observations préliminaires, il faut noter que les populations de passereaux sont en 
régression constante au niveau national, selon un rapport de la LPO (Ligue de 
Protection des Oiseaux). Les taillis ensuite font place à un boisement humide 
(frênes), dont le sous-bois est assez peu diversifié (ronces et orties dominantes).  

Par ailleurs, le tracé passe à proximité d!une prairie à caractère naturel humide, en 
voie d!enfrichement. Ce type de milieu présente un potentiel important en termes 
de diversité faunistique et floristique, bien qu!il ait aujourd!hui tendance à se 
refermer et à perdre son caractère humide. 

T R A C É  2  

R I V E

G A U C H E  
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Tracé 2, rive gauche : des taillis constituant une zone d!intérêt pour les oiseaux, et un 
boisement humide avec un sous-bois peu diversifié. 

En périphérie, une prairie à fort potentiel écologique en cours de fermeture.  
 

 
Photo 12: Champ de colza (intérêt écologique très faible) 

 
Photo 13: Ronceraie (intérêt ornithologique important) 

 
Photo 14: Prairie humide de transition en voie de fermeture 

 
Photo 15: Lisière du boisement alluvial 

 

 
Photo 16: Boisement alluvial (frênes dominants) 

 
Photo 17: Sous-bois du boisement alluvial, dominé par les ronces 

 

P R A I R I E

E N C O U R S  D E  

F E R M E T U R E  
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TRACÉ 2, RIVE DROITE 

Rive droite, le tracé 2 traverse : 

�9 une haie en bordure de canal longée par un fossé en eau,  

�9 une prairie humide pâturée,  

�9 et enfin un chemin bocager avant de rejoindre des parcelles cultivées. 

L!ensemble haie - fossé est intéressant, permettant le développement d!une flore 
diversifiée inféodée aux milieux humides. La haie joue le rôle de corridor écologique 
tout au long du canal.  

A l!arrière du fossé s!étend une prairie humide, fauchée sur la partie la plus sèche. 
La prairie est de bonne qualité, particulièrement sur la partie non fauchée très 
humide, peu pâturée et donc moins perturbée, et présente des espèces d!intérêt. Le 
SDAGE préconise de préserver ce type de prairie humide.  

Le tracé traverse ensuite un chemin bocager. A ce niveau du chemin, proche des 
habitations, la haie n!est pas très dense et comporte de nombreuses espèces 
ornementales.  

Au Nord du bocage, on observe une parcelle cultivée, d!intérêt écologique faible. 

T R A C É  2  

R I V E  D R O I T E  
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Tracé 2, rive droite : Zone humide d!intérêt (fossé, prairie) et réseau bocager. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Photo 18: Alignement d!arbres (Érables planes) et haie bordant le canal 

 
Photo 19 : Fossé en eau entre le canal et la prairie. 

  
Photo 20 : Prairie humide pâturée comportant une partie fauchée. 

 
Photo 21 : Prairie humide 

 
Photo 22 : Chemin bocager 

 
Photo 23: Parcelle agricole au Nord du chemin bocager 

Z O N E  

H U M I D E  

D ’ I N T É R Ê T  

R É S E A U

B O C A G E R  

Prairie fauchée 

Jonchaie  

Non fauchée 
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TRACÉ 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte de localisation des habitats de la zone traversée par le tracé 3 

 

TRACÉ 3, RIVE GAUCHE 

Le tracé 3 traverse une parcelle agricole de type jachère, fauchée en juin. La flore est 
peu diversifiée et commune.  

La jachère est séparée du canal par une haie d!arbustes discontinue, un fossé à sec et 
un alignement d!arbres (Érables planes assez jeunes) qui bordent le chemin de 
halage. L!intérêt écologique est limité. 

T R A C É  3  

R I V E

G A U C H E  
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Tracé 3, rive gauche : Parcelle agricole (jachère) et haie discontinue. Intérêt 
écologique limité. 

 

 
Photo 24: Parcelle agricole en jachère, vue de la route Le Bas Charbonnière 

Photo 25: Jachère, vue du canal. 
 

Photo 26: Rive gauche au niveau du tracé 3, vue depuis la berge opposée. 

 
Photo 27: Haie d!arbuste et alignement d!arbres, rive gauche 

 

 

I N T É R Ê T  

É C O L O G I Q U E  
L I M I T É  
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TRACÉ 3, RIVE DROITE 

Rive droite, le tracé 3 coupe un fossé en eau longeant le chemin de halage, et suit le 
tracé d!une haie bocagère à travers une prairie humide à joncs. Cette haie est bordée 
par une petite zone humide (a priori alimentée par une source en amont), qui vient 
rejoindre le fossé en eau le long du canal. Des types de végétations très diversifiés 
sont présents selon le gradient d!humidité du milieu. L!intérêt écologique est 
avéré. 

Les prairies situées de part et d!autre de la haie sont colonisées par les joncs, 
notamment celle située à l!Est du tracé. Ceci tend à montrer le caractère humide du 
milieu, qui mérite ainsi d!être préservé comme le préconise la réglementation en 
vigueur.  

Au Nord, on retrouve le chemin bocager présenté dans la partie précédente. A ce 
niveau du chemin, la haie est plus dense que dans la partie proche des habitations et 
le sous bois plus diversifié. La majorité des arbres est envahie par le lierre grimpant. 
Le chemin bocager constitue un corridor biologique intéressant. 

Enfin, le tracé traverse ensuite une parcelle agricole de grande culture, d!intérêt 
écologique faible. 

T R A C É  3  

R I V E  D R O I T E  
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Tracé 3, rive droite : Enjeux naturels forts : prairies humides, réseau bocager et zone 
humide à préserver. 

 

 
Photo 28: Rive droite, haie bocagère dans le prolongement du tracé et 
fossé au premier plan  

Photo 29: Haie bocagère vue de profil 

 

Photo 30: Intersection fossé - zone humide 

 

Photo 31: Zone humide  

 
Photo 32: Prairie humide (joncs dominants) 

 
Photo 33: Chemin bocager 
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TRACÉ 3 BIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte de localisation des habitats de la zone traversée par le tracé 3 bis 

 

TRACÉ 3 BIS, RIVE GAUCHE 

Le tracé 3bis traverse une parcelle agricole de type jachère, fauchée en juin. La flore 
est peu diversifiée et commune.  

L!inventaire des zones humides réalisé en 2006 indique la présence d!une prairie 
humide à l!abandon, avec de nombreuses repousses de saules. Cependant, aucune 
végétation caractéristique n!a été observée, le caractère humide devra être confirmé 
par des sondages pédologiques à la tarière.  

La jachère est séparée du canal par une haie d!arbustes discontinue, un fossé à sec et 
un alignement d!arbres (Érables planes assez jeunes) qui bordent le chemin de 
halage. L!intérêt écologique est limité. 

T R A C É  3 B I S  

R I V E

G A U C H E  
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Tracé 3bis, rive gauche : Parcelle agricole (jachère) et haie discontinue. Intérêt écologique limité. Zone humide à 
confirmer. 

 

 
Photo 35: Parcelle agricole en jachère, vue de la route Le Bas Charbonnière 

Photo 36: Jachère, vue du canal. 
 

Photo 37: Rive gauche au niveau du tracé 3, vue depuis la berge opposée. 

 
Photo 38: Haie d!arbuste et alignement d!arbres, rive gauche 

 

 

I N T É R Ê T  

É C O L O G I Q U E  
L I M I T É  
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TRACÉ 3BIS,  RIVE DROITE 

Rive droite, le tracé 3bis coupe un fossé en eau longeant le chemin de halage, et suit 
le tracé d!une haie arbustive qui se poursuit en un alignement d!une dizaine de 
Chênes, à travers une prairie humide à joncs.  

La haie est composée d!une dizaine de spécimens de chênes têtards (arbres 
émondés) de diamètre 50 cm et plus, susceptibles d!accueillir des coléoptères sapro-
xylophages (suspicion de cavités de larves de Grand Capricorne, à confirmer par 
l!étude d!impact). Ces insectes sont protégés au niveau national et communautaire.  

La haie est par ailleurs bordée par une petite zone humide a priori alimentée par le 
débordement d!une source en amont, localisée au niveau du chemin bocager. Elle 
est protégée par un petit ouvrage maçonné. Un fossé busé dirige les écoulements 
vers une petite dépression qui longe la haie, et va rejoindre le fossé en eau présent le 
long du canal. Des types de végétations très diversifiés sont présents selon le gradient 
d!humidité du milieu. Des batraciens ont été observés. L!intérêt écologique est 
avéré. 

Les prairies situées de part et d!autre de la haie sont colonisées par les joncs, 
notamment celle située à l!Est du tracé. Ceci tend à montrer le caractère humide du 
milieu, qui mérite ainsi d!être préservé comme le préconise la réglementation en 
vigueur (zone humide : « Prairie humide du Chêne »).  

Les prairies sont encadrées par deux haies classées qui constituent des connexions 
écologiques jusqu!au canal. 

Au nord, se trouve un chemin bocager également classé. La haie à ce niveau du 
chemin est plus dense que dans la partie proche des habitations (plus à l!Ouest) et le 
sous bois plus diversifié. La majorité des arbres est envahie par le lierre grimpant. Le 
chemin bocager constitue un corridor biologique intéressant. 

Enfin, le tracé traverse ensuite une parcelle agricole de grande culture, d!intérêt 
écologique faible. 

 

 

 

T R A C É  3 B I S  

R I V E  D R O I T E  
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Tracé 3bis, rive droite : Enjeux naturels forts : prairies humides, réseau bocager, présence possible 
de coléoptères protégés et zone humide à préserver. 

 

 
Figure 1: Rive droite, haie bocagère dans le prolongement du tracé et fossé 
au premier plan  

Figure 2: Haie bocagère vue de profil 

 

Figure 3: Intersection fossé - zone humide 

 

Figure 4: Zone humide  

 
Figure 5: Prairie humide (joncs dominants) 

 
Figure 6: Chemin bocager 
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LES ÉLÉMENTS COMMUNS AUX QUATRE TRACÉS 

Quelque soit le tracé retenu, les berges du canal seront impactées. Végétalisées sur 
une bande étroite entre l!eau et le chemin de halage, de 1 et 5 mètres de largeur selon 
les tracés, elles montrent une végétation très dense caractéristique des bords de cours 
d!eaux lents : peuplements luxuriants de hautes herbes à larges feuilles, espèces 
sociales très dynamiques de 1 m de hauteur, etc.  

Ces milieux constituent des zones de stationnement, de nourrissage, d!abreuvement 
et (ou) de reproduction pour de nombreuses espèces animales (batraciens, libellules, 
anatidés, limicoles, rapaces, etc.). Elles présentent donc un fort intérêt écologique. 

 
Photo 45: Berge du canal 

Les berges constituent des espaces densément végétalisés d!espèces variées, formant 
des habitats d!intérêt à préserver. 
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Nom Description du tracé Linéaire AVANTAGES INCONVENIENTS

* hors jonction Bd Périphérique sud du Champ Daguet

- Réseau structurant plus centré par rapport aux 
aménagements de la ZAC "Champ Daguet"
- Accès le plus direct à la rocade
- Utilisation de l'ouvrage SNCF existant
- Zone de déblais "réutilisable" en remblais
-Tracé plus excentré que les tracés 1bis et 2 par rapport 
au centre ville de Saint-Grégoire

- Tracé le plus long
- Traversée de 3 voies de circulation dont une importante et un 
sentier de randonnée : avenue du Gnl JS Wood, voie de la Bas 
Charbonnière, Route du Bourg Neuf
- Maîtrise du foncier aux abords des habitations de la Simonerie, des 
Fries et de la Saudraie, Terrain des Gens du Voyage
- Emprise foncière moins maîtisée (8 parcelles sur 26 traversées)

Tracé 3bis

Raccordement rond point bretelle
d'accès à la rocade Nord / Maison
Blanche

Traversée de l'avenue du Gnl JS
Wood : Rond point à créer

Hameau de la Simonerie

Passage sur le pont de la SNCF
existant

Terrain des gens du voyage (TGV)

Traversée du canal Ille et Rance :
Pont à créer

Hameau de la Saudraie

Raccordement périphérie est du Bd
du Champ Daguet

Tranche ferme : 

Route : 1 700 ml 

Pont canal : 99 ml

Tranche conditionnelle 
1 au nord (Champ 
Daguet) :  440 ml

Tracé 1bis

- Tracé le plus court
- Accès direct à la rocade
- Tracé permettant une desserte de qualité autant sur le 
centre ville que la ZAC Champ Daguet
- Utilisation de l'ouvrage SNCF existant
- Création de la liaison entre Maison-Blanche et les 
quartiers Nord
- Moins de parcelles traversées
- Emprise foncière mieux maîtisée (4 parcelles sur 10 
traversées) 3.85 ha

- Tracé structurant excentré par rapport aux aménagements de la 
zone "Champ Daguet"
- Traversée de 2 voies de circulation dont une importante : avenue 
du Gnl JS Wood et voie de la Bas Charbonnière
- Le secteur Est de la ZAC du Champ Daguet reste enclavé
- Risque d'inerver l'actuel lotissement du Champ Daguet par la rue 
Nobel 
- Maîtrise du foncier aux abords des habitations de la Simonerie ,
des Fries et de la Saudraie
- Passage dans l'emprise de la voirie neuve de la Z AC du Champ 
Daguet
- Linéaire PPRI en aléa fort le plus long : 190 ml
- Pente forte de raccordement au Bd du Champ Daguet  (de 
l'ordre de 9%)
- Passage dans 2 sites archéologiques

Raccordement rond point bretelle
d'accès à la rocade Nord / Maison
Blanche

Traversée de l'avenue du Gnl JS
Wood : Rond point à créer

Hameau de la Simonerie

Passage sur le pont de la SNCF
existant

Hameau des Fries

Traversée du canal Ille et Rance :
Pont à créer

Hameau de la Saudraie : Rond
point à créer

Raccordement rue de l'Abbé
Pierre/Bd du Champs Daguet

Raccordement rond point bretelle
d'accès à la rocade Nord / Maison
Blanche

Traversée de l'avenue du Gnl JS
Wood : Rond point à créer

Traversée de la voie de chemin de
fer Rennes/St-Malo : Pont à créer

Traversée du canal Ille et Rance :
Pont à créer

Raccordement périphérie est du Bd
du Champ Daguet

Traversée de la route du Bout du
Monde : Rond point à créer

Tracé 3

- Réseau structurant plus centré par rapport aux 
aménagements de la ZAC "Champ Daguet"
- Accès le plus direct à la rocade
-Tracé plus excentré que les tracés 1bis et 2 par rapport 
au centre ville de Saint-Grégoire

- Réseau structurant plus centré  par rapport aux 
aménagements de la ZAC "Champ Daguet"
- Accès direct à la rocade
- Tracé permettant une desserte de qualité de 
contournement du centre ville par le boulevard du Champ 
Daguet
- Utilisation de l'ouvrage SNCF existant
- Création de la liaison entre Maison-Blanche et les 
quartiers Nord
- Zone de déblais "réutilisable" en remblais
- Linéaire PPRI en aléa fort le plus court : 165 ml
- Coût le moins élevé

Tracé 2

Raccordement rond point bretelle
d'accès à la rocade Nord / Maison
Blanche

Traversée de l'avenue du Gnl JS
Wood : Rond point à créer

Hameau de la Simonerie

Passage sur le pont de la SNCF
existant

Terrain des gens du voyage (TGV)

Traversée du canal Ille et Rance :
Pont à créer

Hameau de la Saudraie

Raccordement périphérie est du Bd
du Champ Daguet

Traversée de la route du Bout du
Monde : Rond point à créer

- Traversée de 3 voies de circulation dont une importante et un 
sentier de randonnée : avenue du Gnl JS Wood, voie de la Bas 
Charbonnière et Route du Bourg Neuf
- Traversée de la voie de chemin de fer Rennes/St-Malo
- Contraintes en phase travaux sur les voies de cir culation 
routière (bretelle d'accès à la rocade Nord / Maiso n Blanche, 
avenue du Gnl JS Wood) et ferrovière (Rennes/St-Mal o) 
- Linéaire PPRI en aléa fort : 170 ml
- Emprise foncière moins bien maitrisée (9 parcelles sur 18 
traversées) 6.44 ha
- Maîtrise du foncier aux abords des habitations du Gros Chêne
- Coût le plus élevé

Tranche ferme : 

Route : 1 100 ml

Pont canal : 99 ml

Tranche conditionnelle 
1 au nord (Champ 
Daguet) :  440 ml

Tranche ferme : 

Route : 890 ml

Pont canal :  117 ml 

Tranche conditionnelle 
1 au nord :  900 ml

Tranche ferme : 

Route : 1 060 ml 

Pont SNCF : 23  ml

Pont canal : 99 ml

Tranche conditionnelle 
1 au nord (Champ 
Daguet) :  440 ml

- Tracé long
- Traversée de 3 voies de circulation dont une importante et un 
sentier de randonnée : avenue du Gnl JS Wood, voie de la Bas 
Charbonnière, Route du Bourg Neuf
- Maîtrise du foncier aux abords des habitations de la Simonerie ,
des Fries et de la Saudraie, Terrain des Gens du Voyage
- Emprise foncière moins maîtisée (7 parcelles sur 17 traversées) 
4.83 ha

 

Avantage / inconvénients des tracés 
 

Chacun des scénarii du tracé a été analysé. Les atouts et contraintes ont été identifiés dans le tableau ci-après. 
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Dimensionnement des ouvrages 
 

Les plans n° 11 40 76  et n° 11 40 77 en annexe présente le schéma de principe du 
franchissement du canal Ille-et-Rance. 

 
HYPOTHÈSE DE DIMENSIONNEMENT 

Dimensionnement de la chaussée sur route 

Le profil type de voirie souhaité par la commune, qui amende légèrement celui 
préconisé dans le PLD, est une chaussée double sens de circulation avec un 
aménagement cyclable et piéton isolé de la circulation générale par un espace vert 
définit comme suit : 

�9 Boulevard urbain multimodal : 6,00 ml ; 

�9 Espace vert : 2,00 ml ; 

�9 Piste cyclable et chemin piéton : 2 * 1,75 ml. 

�9 Emprise totale d!environ 13,00 ml avec 0,75 ml de bord de route de part et 
d!autre de la chaussée.  

 

Dimensionnement de la chaussée sur pont 

�9 Le profil type envisagé sur le pont est le même que celui sur route avec l!espace 
vert remplacé par un terre plein de séparation liaison douce/boulevard routier 
(Emprise totale d!environ 11,50 ml).  

 

Dimensionnement de la portée du pont et du tirant d!air 

�9 Après concertation avec l!Institution du Canal Ille-et-Rance Manche Océan 
Nord (ICIRMON) et le service de la subdivision de Rennes Navigation, les piles 
du pont devront être à l!extérieur des contre-fossés  de chaque coté de la berge. 
En prenant en compte les limites cadastrales, il s!avère que la largeur totale du 
contre-fossé/berge/canal/ contre-fossé/berge est d!environ 45 ml. La travée 
centrale pourra avoir une largeur minimale de 45 ml et les travées latérales 
d!environ 27 ml pour les tracés 2 et 3. Le linéaire de tablier du pont sera près de 
100 m. 

�9 Compte tenu du franchissement du bief fermé au niveau du tracé 1 bis, il est 
préférable d!allonger les travées pour porter le linéaire total du tablier  près de 
120 m. 

�9 Le tirant d!air sous tablier exigé par le maître d!ouvrage est au minimum de 
3,70 m au niveau du canal et de 2,80 m sur les berges. 

Au total, la cote de l!intrados devra être à la cote minimale de 31,10 m NGF69 sur 
toute la largeur du canal.  

H Y P O T H È S E S
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�9 L!ouvrage pourra être un pont mixte acier béton composé de deux travées de 
rive de et une travée centrale. 

�9 Les culées de l!ouvrage sont deux importants massifs en béton armé situés sur 
les rives du canal. Éléments indispensables dans la stabilité de l!ouvrage, elles 
portent une partie du tablier et assurent la jonction entre les chaussées situées sur 
le remblai d!accès et le tablier.  

�9 Depuis les berges du canal, les piétons pourront accéder aux pistes 
cycles/piétons situées de chaque côté de la chaussée grâce aux rampes d!escaliers 
situées sur les culées. Une passerelle, située sous le tablier, permettra aux piétons 
de choisir le côté de l!ouvrage. 

 
Des ouvrages de décharges seront mis en place sous le remblai d!accès au pont coté 
rive gauche ou l!expansion du canal lors d!inondation est maximum pour le tracé 
1 bis et en rive droite pour les tracés 2 et 3. Ces ouvrages de décharges auront un 
double objectif puisqu!ils permettront le passage de petite ou grande faune. 
 

Insertion paysagère de l’aménagement 
envisagé
 
La construction de la voie nouvelle et son pont associé doit s!inscrire dans la 
conservation du paysage environnant. Les haies bocagères seront préservées au 
maximum, les routes s!y adossant. De nouvelles haies bocagères plantées d!essences 
locales pourront être créées. Plantés le long de la voie nouvelle, les arbres participent 
à l!insertion paysagère du projet. 
 

Le chemin de randonnée La Saudrais classé au PDIPR et traversé par la voie dans le 
cas du tracé 1bis pourra être conservé par un passage type pont cadre (tubosider). Il 
permettra en outre le passage de la petite et grande faune préservant ainsi la 
continuité écologique sur le secteur. Dans le cas des tracés 2, 3 et 3 bis, en fonction 
de la faible hauteur, il pourra être envisagé le dévoiement du chemin de randonnée 
par le halage. 

Pour garantir la continuité paysagère, respecter les corridors écologiques et protéger 
les constructions situées à proximité de la voie nouvelle, plusieurs dispositifs sont 
envisageables : les merlons, les écrans acoustiques, des rangées d!arbres# Le choix 
dépend de la place disponible entre l!aménagement à créer et les constructions à 
protéger ou à préserver. 

Les Espaces Boisés Classés devront être préservés au maximum. Sur l!emprise des 
travaux pour la réalisation du pont de franchissement du canal, des plantations 
d!essences locales seront réalisées. 

Sur le passage des zones humides en place, il est prévu des mesures compensatoires 
tel que la restauration de certaines zones humides ou prairies humides en cours de 
fermeture, la restauration du bief le long du canal à proximité du tracé 1bis. 
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Tracé 1 Tracé 2 Tracé 3 Tracé 3 bis

Ouvrage de 
franchissement du 
canal * 3.90 M $HT 3.30 M $HT 3.30 M $HT 3.30 M $HT
Ouvrage sur la 
voie de chemin de 
fer 0.51 M $HT
Route 0.76 M $HT 0.86 M $HT 1.03 M $HT 0.89 M $HT
Giratoires 0.40 M $HT 0.40 M $HT 0.40 M $HT 0.40 M $HT

Sous total  5.06 M "HT 4.56 M "HT 5.24 M "HT 4.59 M "HT

Divers et aléas 10% 0.51 M $HT 0.46 M $HT 0.52 M $HT 0.46 M $HT
Total  5.57 M "HT 5.02 M "HT 5.77 M "HT 5.05 M "HT

* Coût du pont hors coût de fondation profonde

5.Estimation du coût du projet 
et financement 

Estimation du coût des travaux 

Le chiffrage des coûts d!investissement a un double objectif : 

�9 déterminer l!enveloppe financière estimative des travaux à retenir dans le cadre 
de la consultation des bureaux d!études de Maîtrise d!Oeuvre ; 

�9 déterminer une enveloppe financière maximale de l!ensemble des travaux 
susceptible d!être atteinte afin de permettre au Maître d!Ouvrage d!établir son 
plan de financement (subventions, fonds propres ...). 

Le coût estimatif du projet est décomposé dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coût estimatif de l!ouvrage de franchissement du canal est réalisé hors coût de 
fondation profonde. Une étude géotechnique et un levé topographique permettront 
entre autres d!affiner le coût global de l!opération. 

 

Aides financières 
 

La recherche des aides financières pour la création de la nouvelle entrée de la ZAC 
du Champ Daguet est en cours de réalisation au près des partenaires financiers 
susceptibles d!être associés à l!opération. 

E S T I M A T I O N  

D E S  C O Û T S

A I D E S

F I N A N C I È R E S
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6.Analyses multicritères 

 

Analyse comparative des 4 scénarii 
 

Après avoir analysé l!ensemble des données disponibles attenant à la réalisation du 
projet de construction de la nouvelle entrée au Sud du Champ Daguet, le choix du 
scénario est mis en valeur par une analyse comparative des 4 scénarii. Pour chaque 
scénario sont étudiés les critères des domaines  suivants : 

ENVIRONNEMENT 

�9 Insertion paysagère (franchissement du canal, de la voie de chemin de fer et des 
routes) ; 

�9 Préservation des zones humides ; 

�9 Impact environnemental : la faune et la flore (en particulier aux abords du canal). 

SOCIOLOGIQUE 

�9 Quiétude des résidents (Préservation des habitations) ; 

�9 Maintien de la valeur des propriétés riveraines ; 

�9 Maîtrise de l!emprise foncière. 

AMENAGEMENT 

�9 Cohérence par rapport au plan global du déplacement urbain ; 

�9 Minimiser les infrastructures à aménager ; 

�9 Gestion hydraulique des crues. 

FINANCIER 

�9 Coût du projet par rapport à l!enveloppe initiale. 

 

Le tableau ci-après présente la notation en fonction de l!objectif atteint ou non des 
critères établit sur chacun des 4 tracés. 

Une pondération est réalisée pour chacun des critères en fonction de leur 
importance par rapport au projet. 

L!analyse multicritère met en lumière le scénario 3bis comme étant celui répondant à 
l!implantation la meilleure vis à vis du projet à réaliser. 
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7. Dossiers administratifs 

La réalisation d!un tel projet s!accompagnera de l!établissement de certains dossiers 
administratifs listés ci-dessous.  

Étude d’impact 
 

Le projet d!aménagement de l!accès Sud à la ZAC du Champ Daguet doit faire 
l!objet d!une étude d!impact, conformément à l!article L 122-1 du Code de 
l!Environnement. Une évaluation des incidences potentielles du projet sur les sites 
Natura 2000 sera effectuée. Safege assistera la collectivité à la consultation d!un 
bureau d!étude compétent et à même de répondre au sujet pré-cité. 

 

Dossier Loi sur l’Eau 
 

Le projet d!aménagement routier entre dans le champ d!application de la loi n°83-
630 du 12 juillet 1983 dite « Loi Bouchardeau » relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l!environnement, maintenant intégrée au 
Code de l!Environnement (articles L 123-1 et suivants).  

En application des articles L 123-1 et L 123-2 du Code de l!Environnement et de 
l!annexe de l!article R-123-1 du même Code, les travaux d!investissement routier 
d!un montant supérieur à 1 900 000 euros conduisant à la création de 
nouveaux ouvrages ou à la modification d!assiette d!ouvrages existants sont 
soumis à enquête publique. 

Au titre de l!article L 214-2 du Code de l!Environnement, le projet sera soumis à un 
dossier de régularisation au titre de la Loi sur l!Eau. 

 

Modification du PLU 
 

Le tracé n°3bis traverse une zone d!Espace Boisé Classé, haies bordant un chemin 
pédestre, nécessitant un déclassement de cette zone. En effet, l!article 130.1 du Code 
de l!Urbanisme interdit tout défrichement Il est donc nécessaire de réaliser une 
modification du PLU. 

E T U D E  

D ’ I M P A C T

D O S S I E R  L O I  

S U R  L ’ E A U  

E S P A C E  

B O I S É

C L A S S É
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La commune souhaite lancer une révision simplifiée de son PLU en début 
d!année 2012. Elle réalisera un dépôt conjoint à cette demande pour la demande de 
classement de l!EBC concerné. 

 

Négociation foncière 
 

La ville de Saint-Grégoire est déjà propriétaire d!un certain nombre de parcelles sur 
le tracé n° 3bis envisagé. Dans le cadre de la réalisation de la voie nouvelle, il est 
nécessaire que la collectivité procède à une négociation foncière avec les 
propriétaires des parcelles dont l!emprise de la voie est située sur ces dernières. Si la 
négociation à l!amiable échoue, il devra être alors recouru à une procédure de 
Demande d!Utilité Publique (DUP) dont le délai habituellement observé pour 
l!aboutissement de cette démarche est d!une année.  

 

Les Autorisations d’Occupation 
Temporaire du domaine public fluvial 
 

Nul ne peut, sans autorisation délivrée par l!Etat (la DDE concrètement, par 
délégation du préfet) occuper le domaine public ou l!utiliser dans des limites 
excédant le droit d!usage qui appartient à tous. La délivrance de cette autorisation, 
toujours précaire et révocable, sera fixée par la réalisation d!une demande 
d!Autorisation d!Occupation Temporaire du site. 

L!autorisation donnée doit être compatible avec la destination de la voie d!eau.  

 

Pour rappel, les travaux envisagés, en raison de leur nature (ouvrages 
d!infrastructures), ne nécessitent ni permis de construire ni déclaration de travaux. 
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8.Synthèse

 

L!évaluation multicritère menée au chapitre 6 met en évidence qu!au regard de 
l!ensemble des enjeux et contraintes des tracés présentés dans l!étude, celui qui est le 
plus favorable pour porter le projet, en répondant aux objectifs définis par le maître 
d!ouvrage, est le scénario 3bis.  

 

La suite de l!étude d!assistant à la maîtrise d!ouvrage est la réalisation du cahier des 
charges de consultation de la maîtrise d!oeuvre pour le projet ainsi que 
l!établissement des dossiers administratifs et demandes d!aides financières. 

L!étude de maîtrise d!oeuvre à réaliser devra prendre soin de bien prendre en 
compte l!insertion paysagère du tracé 3bis (ouvrage d!art et route) ainsi que la 
préservation des paysages existants (conservation des haies bocagères, chemin de 
randonnée#). 

 

 

T R A C É  3 B I S  

R E T E N U

I N T É G R A T I O N  
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